Observatoire Jurassien de l’Enfance Maltraitée

Conférence au club d’Arbois Poligny Salins,

donnée le 25 août 2005,  par Maître Hélène Letondor, avocat à Lons-le-Saunier 

Hélène Letondor est avocat à Lons-le-Saunier depuis 1986. Spécialisée dans le droit de la famille et le droit des enfants, ses activités professionnelles ne font pas concurrence à celles de son mari, également avocat, mais spécialisé dans le droit des affaires.
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Maître Létondor s’est vite rendue compte que la prise en charge des enfants maltraités était insuffisante. Deux magistrats également préoccupés par cette situation se sont joints à elle pour provoquer une réunion de toutes les personnes susceptibles d’être en contact avec les enfants : policiers, membres du corps enseignant, avocats, magistrats, psychiatres, éducateurs, etc. 

Toutes ces personnes avaient l’habitude d’aborder le problème de façons différentes, et il a fallu 18 mois de longues discussions pour aboutir à un projet commun sur un thème autour de l’accompagnement de mineurs victimes d’agressions sexuelles, et ce fut la création de l’OJEVIM. 

Les membres de l’Observatoire appartiennent à différentes professions : juge des enfants, directeur de foyer d’enfants, psychiatre, avocat (moi-même)… et nous réapprenons à prendre les enfants en charge en nous appuyant sur une loi récente (1998). Nos pratiques sont à améliorer, car l’enfant « révèle », mais c’est à l’école, au commissariat ou à la gendarmerie, ou encore dans le cabinet d’un avocat, mais tout cela se faisait sans lien, sans cohérence. Nous devons donc fonctionner « en réseau » car un avocat, par exemple, n’est pas un psychologue, et c’est vers ce dernier qu’il devra orienter l’enfant victime.

Les enfants victimes sont auditionnés et filmés (avec leur consentement), comme cela se fait depuis un certain nombre d’années au Canada. L’OPJ (derrière une glace sans tain) est  accompagné d’un psychologue. Cela se passe dans une salle spécialement aménagée dont il n’existe que dix exemplaires en France, dont deux dans le Jura.

Les récits des enfants sont parfois insoutenables…

La réalité de la situation, c’est qu’au 1° trimestre de 2005 nous avons eu le double de cas à traiter par rapport à la même période de 2004.

Comment faire réduire le nombre d’enfants ainsi agressés ? Il semblerait qu’un enfant sur 25 soit en danger : en moyenne un dans chaque classe d’école ou de collège !

Ce sera surtout en intervenant en amont comme on le fait pour la sensibilisation aux dangers de la circulation routière tout en agissant avec énormément de précaution : il ne faut pas que les enfants aient une peur panique de tous les adultes.

Un spectacle intitulé « Poussins » s’adresse aux enfants.

On y voit un poussin fraîchement  sorti de sa coquille vivant au milieu d’autres animaux.

C’est là qu’interviennent les enfants. Ils ont tous un carton rouge à la main et quand le comportement d’un animal envers le poussin leur semble répréhensible ils brandissent le carton rouge. Quand le chien, très gentil en apparence,  frappe soudain le petit poussin, tous les enfants sortent le carton rouge. Quand le chien entraîne le poussin derrière un buisson, même réaction des enfants.

Bien entendu, se spectacle a un coût et nous cherchons de l’aide et des subventions.

L’intervention d’Hélène a été enrichie d’anecdotes et de souvenirs et elle a été écoutée avec une attention de tous les instants.

Des questions à la conférencière et des discussions autour de la table montrent le grand intérêt que nous avons tous pris à ce brillant exposé.

